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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Infrastructures et services de transports 0 0
 Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
 Paysages, eau et biodiversité 0 0
 Expertise, information géographique et 
météorologie 0 0

 Prévention des risques 0 104 717 972
 Énergie, climat et après-mines 0 0
 Service public de l'énergie 0 0
 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, 
du développement et de la mobilité durables 0 0

 Fonds d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires 0 0

 Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0
 Écologie – mise en extinction du plan de relance 0 0
 Fonds territorial climat 0 0

TOTAUX 0 104 717 972

SOLDE -104 717 972

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Droite Républicaine propose d'instaurer une année 
blanche aux financements attribués à l'ADEME.

Si la suppression de l'agence, proposée par un autre amendement, n'était pas adoptée, nous 
demandons que la subvention attribuée à l'ADEME soit a minima maintenue à son niveau 2025.

Alors que nous sommes face à l’impératif de réduction de notre déficit, notre conviction est que cet 
effort doit porter essentiellement sur la baisse des dépenses. Malgré une dégradation continue de 
nos comptes publics, les financements aux opérateurs et agences de l'Etat ont connu une hausse 
importante ces dernières années. Entre 2021 et 2025, le financement public total apporté aux 
opérateurs de l'Etat a augmenté de près de 12Md€.

Cet amendement permettrait de dégager une économie substantielle de 104,7M€ sans remettre en 
cause l'existence et les missions de l'agence.
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Il est ainsi proposé de retirer 104 717 972 euros en autorisations d'engagement (AE) et en crédits de 
paiement (en CP) au programme 181 "Prévention des risques". Cette baisse est intégralement 
imputée en AE et en CP à l'action 12 "Agence de l'environnement et de la maitrise de l'énergie".


